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de paix devalnt lquel aueune personne sera convainueu aimieune offense
contre cet acte, pourra faire dresser l'acte de la conviction dans la formule
de mots suivans ou dans toute autre formule de mots au mrne effet cortune-
le cas pourra le requérir, idel5cet: " Qu'il soit notoire, quele

, en l'an de notre Seigneur
à dans le district de (ou comté, plsée,
etc., ainsi que le 0a pourra être,) A. O. est convaincu par moi >. P. ýu de
juges de paix de Sa Majesté pour le dit (district ou comté, etc.,) d'avoir ui
le dit A. O. (spécifez l'offense et le temps, le lieu quand et ou ieelle a été
commise, ainsi que le cas pourra être ; et sur une seconde conviction men-
tionnezia première conviction,) Et moi le dit J. P. condamne le dit A. 0.
pour sa dite offense à etre emprisonné dans la, (ou à être
emprisolé dans a eti1à tenu àun travail dur) pour l'es-
pace de (ou je condamne le dit A. O. pour la dite offense à
forfaire et payer mentionnez ici la pénalité imposée,
ou mentionnez la pénalité et aussi le montant du dommage fait, tel que le
cas pourra étre,) et aussi à payer la somme de pour frais et
dépens,; et à défaut de payement immédiat des dites sommes, à être empr-
sonné dans la (ou à être emprisonnédans la
etià tenu à un travail dur pour 'espace de à moins que
les dites sommes ne soient payées plutôt,) ou Et Çordonne que les dites'
sommes soientpayées par le dit A. O. le ou avant le
de ) etjeidonne que la dite somme de
(i. 4. pénalité seulement) sera payée à pour étre
par luiemployée selon les directionsdu statut en ce-cas fait et pourvu ; (ou
que la dite somme de i. e. la pénalité eoit payée
à, etc. eotmme ci-dessue,) et que la dite somme de
(i. e. la somme pour le montant du dommage) soit payée à C.D. (la partie
lézée, à moins qu'elle soit inconnue ou qu'elle ait été ezaminée en preuve
de l'offense, dans lequel cas, (mentionnez ce fait et disposez du tout eommp
de la pénalité, eaimme ci-dessus,) Et fordonne que la dîte-somme de

pour les frais seront payés au demandeur te
Donné sous mon seing et sceau, les jours et an que dessus.'

XXXVIII. Etqu'il soit de plus stateé parlautorité susdite, que dans tous les cs
oùla somne 'ordonné d'être payéeaur aucune conviction soimmaire, excéderc iing
livres, ou que l'em-prisonnemeat ordonné excédera !ln -mois de calendiier, o
que-la conviction aura lieu devant un seul juge de -paix,, toute -persopneqi se
croira lézée par aucune telle 'conviétion, pourra en appeler-à la:prochaine cour
générale -ou de quartier de sessions qui se tiendra pas moms de douz jours.apr.
télle conviction, pour le district, district inférieur, om té e -place, danesue
le sujet de la plainte aura -originé ; pôutrvu' que -telle personne donne au deman-
deur une notification, par écrit de tel appel, 'ainsi que de la cause et -matière Si-
celui, dans le cours des trois jour, après telle conviction, et septjours francpgau
moins -avant telles sessions, et elle restera aussi détenue jusqu'aúix' sessions, ou
bien elle -entreraen une reconnaissance, ýavecden äûretés sdi4antes devant a
juge de paix pour sa.comparution pevspnnelle aux dites sessions, pour :y pour-
sivre son appel, 4t s'en tetir au)agement de la cour su-r icehu, et payerde.
dépens qui seront ordonnés par la -cour ; &sur tele notideation donnéeetsur
telle reconnaissauce, le juge de paix devant lequel elle aura été entrée, élargira
la personne si elle est détenue prisonnière, et la cour à telles sessiýns entendra
et déterminera la matière de tel appel, et prononcera sur icelui,ivec ou sans
dépens, pour l'une ou l'autre partie, comme elle le jugera convenable ; et en
cas du renvoi de l'appel ou lde la confirmation de la conviction, elle ordonnera
que le délinquant subisse sa punition selon la conviction, et paye tls dépens qui

seront


